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La Chambre de Commerce Suisse en France consacre aujourd'hui un numéro

de son excellente revue économique à la politique française des régions frontalières.

Cette initiative contribuera à mieux faire connaître en Suisse une politique que
le Gouvernement français met en œuvre dans un esprit de coopération avec l'ensemble
des États voisins et amis, au premier rang desquels vient la Confédération Helvétique.

f'ai eu la responsabilité de présenter avec le concours de la Délégation à l'Aménagement

du Territoire, les mesures intéressant les %onesfrontalières, que le Gouvernement

a arrêtées en février. Elles ont deux objectifs essentiels: promouvoir le développement
des régions frontalières pour qu'elles puissent participer dans de meilleures conditions
à la coopération économique avec les pays voisins; résoudre certains problèmes nés de

la situation frontalière, ce qui suppose l'institution d'une coopération plus étroite avec

les États limitrophes.

Nos régions de frontière sont souvent au contact de régions étrangères puissantes
et dynamiques, c'est notamment le cas des cantons suisses. Elles aspirent légitimement
à connaître un semblable développement afin de pouvoir travailler avec elles, dans cet

esprit d'amicale et équitable compétition qui fonde solidement la coopération économique

internationale.

Notre politique tend à réaliser cet objectif.
La situation et l'activité frontalières créent des problèmes. Beaucoup ne peuvent

être résolus que par accord entre les autorités des pays limitrophes: ainsi en va-t-il,
par exemple, de certains aspects de la situation des travailleurs, ou encore de l'harmonisation

des politiques d'équipement local des deux côtés de la frontière.

La France propose à ses partenaires, et notamment à la Suisse, en tenant compte
des structures décentralisées de ce Pays, l'examen en commun de ces problèmes.

Elle le fait dans l'esprit d'amitié et d'efficacité qui a toujours caractérisé les relations

entre nos deux pays qu'unit un idéal commun d'humanisme et de libéralisme.

Michel PONIATOW SKI
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